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Indemnisation
Question écrite n° 12598

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge de la famille, que depuis deux decrets de 1970, les rapatries des departements
francais du Sahara (Oasis et Saoura) sont exclus du benefice de la plupart des textes relatifs a l'indemnisation
des rapatries. Il s'ensuit une discrimination anormale. En particulier, certains services repondent qu'il n'y a pas
de discrimination lorsqu'on leur propose d'introduire les modifications rendant la reglementation plus equitable.
Or, les memes services ou des services paralleles refusent d'appliquer les dispositions generales afferentes aux
rapatries d'Algerie lorsque precisement ils sont sollicites pour le versement des indemnisations. En tout etat de
cause, une clarification est indispensable afin d'eviter que se prolonge une situation hautement prejudiciable aux
interesses. Il souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures qu'il envisage de prendre en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Contrairement a ce que pense l'honorable parlementaire, tous les rapatries originaires des anciens
departements sahariens des Oasis et de la Saoura ont ete indemnises en application des lois des 15 juillet 1970
et 2 janvier 1978 au meme titre que leurs compatriotes des autres departements algeriens. Bien entendu, dans
un cas comme dans l'autre, il a ete procede a cette indemnisation dans les conditions et selon les modalites
prevues au decret no 70-720 du 15 juillet 1970 relatif a la determination et a l'evaluation des biens
indemnisables situes en Algerie, dont le champ d'application geographique comprend naturellement les deux
departements sahariens en cause. Au reste, sur les 170 000 dossiers deposes aupres de l'Agence nationale
pour l'indemnisation des Francais d'outre-mer par les rapatries d'Algerie et ayant donne lieu a indemnisation,
ceux concernant les deux departements sahariens sont d'environ 2 100, soit 1,24 p 100 du total, alors que,
d'apres les chiffres fournis par le recensement de 1960, le pourcentage de la population europeenne de ces
deux departements (13 736) rapportee a celle de toute l'Algerie (1 007 311) est de 1,36. Enfin, il va de soi que
les interesses beneficient de l'indemnite complementaire instituee par la loi du 16 juillet 1987 dans les memes
conditions que tous les autres rapatries deja indemnises dans le cadre de la loi du 15 juillet 1970.
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